
LE RÊVEIL 21

L'attaque sera lâche, l'opposition scra
sournoise, le prétexte sera spécieux ; mais,
toujours, il faudra que le ministre des tra-
vaux publics cherche à isoler les hommes
trop forts pour lui, à diviser leurs amis, à
ruiner leur prestige.

Entré sans famille politique daus le
parti libéral, au moment où la politique
était son seul gagne-pain, où ceux qu'il
avait trahis menaçaient de se venger,
comment aurait-il pu arriver à régner s'il
ne s'était faufilé modestement pour diviser
et mcner ceux qui le dépassaient de la
tête et des épaules.

La reconnaissance, nous le savons, n'est
pas le fort des partis politiqu9s ; mais, au
moins, ils doivent avoir l'esprit de conser-
vation.

Depuis des mois les organes de M. Tarte
ne cessent de porter les accusations les
plus lypocrites contre des libéraux émi.
nents, députés, échevins et employés ; ils
ne cessent dle contrecarrer les projets qui
ne sont pas ceux de M. Tarte. Les plus
lâtelies insinuations leur sont.armes légi-
times ; les plus insignifiantes irrégularités
son t transformées en montagne.

N'est-ce pas le moyen le plus sûr de
ruiner le parti ?

Qu'arrivera-t-il si on laisse tout dé-
trnire par cet homme néfaste ?

roit on qu'après avoir tout accaparer,
M. Tarte sera de taille à tout soutenir ?

Qu'on en juge par son passé. Après avoir
mis la désorganisation partout, il fuira ; il
rira sur les ruint.s du parti libéral aussi
bien que sur celles du parti conservateur.

Il n'en sera pas mieux ; mais que vou-
lez-vous ? L'homme suit son instinct. Il a
la 1a.Sion de l'ingratitude ; la inanie de
briser ce qu'il adorait hier.

Les libéraux n'ont. qu'à bien se tenir.
VIEUX-RoUGE.

A la Cour du Recorder
Parmi les nombreux " scandales " que

la grande presse est obligée de découvrir,
puisqu'il n'y a plus de tragédie de Raw-
don ou de St-Canut, se trouvent certaines
irrégularités dans la comptabilité de la
cour du recorder.

Nous avouons que les faits que l'on a
porté à notre connaissance jusqu'ici ne
nous paraissent pas bien graves.

Il s'agirait tout simplement de remises
d'amendes ou de délais accordés dans les
cas où la perception était difficile.

Il me semble, si c'est là tout ce qu'on
peut prouver, qu'on n'aura pas établi que
les employés <le la Cour aient agi autre-
ment que n'importe quel créancier intel-
ligent.

Ils sont rares aujourd'hui les créanciers
qui.fout emprisonner leurs débiteurs lors-
qu'il n'y a pas volonté évidente de ne
pas payer ; la plupart préfèrent prendre
des acomptes, accorder du temps plutôt
que plaider et faire des déboursés.

Or, un pauvre diable est trouvé coupa-
ble d'un délit; il est dans l'impossibilité
de payer l'amende exigée par la, loi ; est-
ce qu'il faut qu'immédiatement la cité le
mette en prison et s'impose la dépense de
l'y maintenir. Et si c'est un cas plus gra-
ve. si l'on a raison de croire que le con-
damné va quitter la ville pour se sous-
traire à l'amende, n'y a-t-il pas avantage
à être débarassé d'un mauvais sujet.

Certes, il faut réprimer le crime ; mais,
dans bien des cas d'infractions aux règle-
ment municipaux, la ville n'a aucun in-
térêt à emplir les prisons d'individus qui,
après tout, ne constituent pas un grand
danger. Nous doutons fort qu'il soit sage
d'enlever toute discrétion aux employés.


